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La Camargue est à la fois un espace naturel 
mondialement reconnu et un lieu d’activi-
tés humaines enracinées qui participent à 
la dynamique autant qu’à l’histoire de ce 
territoire d’exception.

Les équilibres fondamentaux de la Ca-
margue sont aujourd’hui remis en question 
par les évolutions climatiques, avec des 
changements potentiellement significatifs 
sur différents plans :

•  Élévation des températures, sècheresses, 
diminution de la pluviométrie… ;

•  Risques de submersion marine, modifica-
tion du trait de côte… ;

•  Augmentation de la salinité ;
•  …

Dans ce contexte, le Parc Naturel Régional de 
Camargue et l’État ont décidé, le 25 janvier 
2024, en étroite coopération avec la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, le Département 
des Bouches-du-Rhône, la Communauté 
d’Agglomération Arles Crau Camargue Mon-
tagnette et les Villes d’Arles, de Port-Saint-
Louis-du-Rhône et des Saintes-Maries-de-la-
Mer, d’engager une réflexion associant les 
parties prenantes de la Camargue pour co-
construire une feuille de route partagée à 
l’horizon de 3 ans (2024-2025-2026) préalable 
à la révision de la Charte du Parc et cohérente 
avec elle. Cette feuille de route vise à appor-
ter des solutions à court-terme pour répondre 
à la problématique suivante : Comment 
construire l’avenir de la Camargue avec le sel ?

La présente feuille de route établie com-
prend 30 opérations concrètes répondant 
aux enjeux suivants :

•   Réduire le niveau de salinité de la Ca-
margue par des actions sur l’eau ;

•   Adapter la Camargue au changement cli-
matique par la mobilisation de moyens 
nouveaux, encore non présents dans le 
droit commun des politiques des diffé-
rents partenaires ;

•  Agir efficacement à court terme (2024-
2026), sachant que la nouvelle Charte du 
Parc de Camargue, dont la révision vient 
de s’engager, permettra de prendre le re-
lais des actions de court terme à l'issue de 
sa révision ;

•  Avoir un fort caractère opérationnel, en 
réponse aux attentes exprimées par les 
parties prenantes du territoire pour la 
mise en œuvre d’actions concrètes.

Cette feuille de route s’inscrit ainsi dans le 
processus de territorialisation de la planifi-
cation écologique engagé à l’échelle régio-
nale : les opérations retenues s’inscrivent 
en cohérence avec 4 des 6 enjeux straté-
giques prioritaires définis dans le cadre de 
la COP1 régionale (Atténuation et Adapta-
tion au changement climatique ; Utilisation 
durable de l'eau et des ressources marines ; 
Écosystèmes sains). 

Il s’agit ainsi d’accompagner et soutenir les 
parties prenantes de la Camargue pour choisir 
les cultures adaptées aux nouveaux équilibres 
du territoire, limiter et réduire les intrants au 
travers d'une accélération forte de la R&D 
pour trouver les solutions alternatives…

Sur ces fondements, le Parc Naturel Régio-
nal de Camargue, l’État, la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, le Département des 
Bouches-du-Rhône, la Communauté d’Agglo-
mération Arles Crau Camargue Montagnette 
ainsi que les Villes d’Arles, de Port-Saint-
Louis-du-Rhône et des Saintes-Maries-de-la-
Mer s’accordent pour contribuer activement 
à la mise en œuvre des 30 opérations propo-
sées dans le présent document2.

PRÉAMBULE

1 Conférence des parties
2  Comme cela a été partagé durant le processus d’élaboration de la feuille de route, l’intégralité des productions 

de l’ensemble des commissions et du séminaire a fait l’objet d’une prise en compte authentique qui contribuera 
également à alimenter la révision de la Charte du Parc récemment engagée.

Aigo dóu Rose viéu, mar d'estiéu, aigo urouso,
Douno toun giscle e ta butèio à moun canta.

Les chants palustres,  
Joseph d’Arbaud (écrivain, poète)  
(Eau du Rhône, mer d’été, eau heureuse

Donne l’élan et la force à mon chant.)

‘‘ ‘‘
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Afin de respecter l’engagement d’une 
co-construction partagée de la feuille de 
route, le Parc Naturel Régional de Camargue 
et l’État ont mis en place un processus ascen-
dant, s’appuyant sur les acteurs de terrain et 
leurs connaissances, permettant de définir 
des opérations partagées par l’ensemble des 
parties prenantes de Camargue, s’inscrivant 
dans le court terme et apportant des solu-
tions pour répondre aux problématiques 
liées au sel et au changement climatique.

Pour cela, le Parc de Camargue et l’État ont 
réuni, début mars 2024, les 5 commissions 
thématiques composant le conseil consulta-
tif du Parc de Camargue1 qui ont  :

•  Identifié les problématiques prioritaires 
liées au sel et au changement climatique 
sur lesquelles travailler ;

•   Identifié les connaissances utiles à partager 
avec l’ensemble des parties prenantes de la 
Camargue pour traiter ces problématiques 
prioritaires par des solutions de court-terme.

Le Parc Naturel Régional de Camargue et 
l’État ont ensuite organisé, le 09 avril 2024, 
un séminaire intitulé « Construire l’avenir 
de la Camargue avec le sel ? » réunissant 
plus de 90 participants représentant l'en-
semble des parties prenantes du territoire :

•  Collectivités territoriales ;

•   Services de l’État et établissements publics ;

•  Acteurs du monde agricole, socio-écono-
mique, environnemental et de l’aménage-
ment local…

Au cours du séminaire, les participants ont 
formulé différentes contributions pour ré-
pondre aux enjeux d’avenir de la Camargue : 

•  Trouver un bon équilibre entre activités 
économiques et environnement

•  Promouvoir une agriculture de qualité 
contribuant à l’équilibre environnemental 
et économique

•  Éviter l’accumulation de polluants dans le 
système

•  Financer la remise en état des réseaux d'ir-
rigation

•  Utiliser et stocker l’eau hivernale (Vaccarès)

•  Mettre en place un plan de gestion avec 
les usagers et organismes pour mieux 
contrôler la salinité et proposer des ac-
tions concrètes avec financements

•  Repenser la gouvernance de l'hydraulique 
en Camargue associant tous les parte-
naires concernés

•  Mobiliser la recherche pour aboutir à des 
actions concrètes et opérationnelles sur 
le territoire

•  Renforcer la digue à la mer en conciliant 
tous les enjeux

•  Maintenir les ouvrages existants en état 
sur les secteurs où ils sont efficaces

À partir de ces contributions, l’équipe-pro-
jet constituée du Parc Naturel Régional de 
Camargue, de l’État (Direction Départe-
mentale des Territoires et de la Mer 13), de 
la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et du 
Département des Bouches-du-Rhône, ap-
puyée par le cabinet Nicaya conseil, a bâti 
la feuille de route proposée dans le présent 
document selon les modalités suivantes :

•  Une restructuration et reformulation des 
orientations / actions issues du séminaire 
afin d’en renforcer la cohérence et l’opé-
rationnalité à court-terme ;

•  L’identification d’opérations concrètes à 
mettre en œuvre de 2024 à 2026 à partir 
d’échanges bilatéraux entre l’équipe-pro-
jet et les parties prenantes du territoire 
concernées :

-   Réserve Naturelle Nationale de Camargue

-  Conservatoire du Littoral

-  SYMADREM

-  Agence de l’Eau

-  Compagnie Nationale du Rhône

-  Centre Français du Riz

-  Chambre d’agriculture des Bouches-du-
Rhône

-  …

DÉMARCHE 
D’ÉLABORATION  
DE LA FEUILLE DE ROUTE

1  Mobilisation Citoyennes (04 mars) ; Patrimoine, culture et traditions (05 mars) ; Préservation, gestion de l’eau et des 
milieux naturels (06 mars) ; Développement économique et touristique (07 mars) ; Agriculture et élevage (08 mars)
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Renforcer l’information et la communication sur les aides à l'installation de jeunes 
agriculteurs engagés dans des projets agro-écologiques (Bio, HVE, GIEE, MAEC) :  
aide de trésorerie complémentaire & aide aux investissements 
 
(Au titre de la Zone Humide d’Importance Internationale et de la contrainte sel / changement 
climatique : maintenir l’activité humaine qui apporte de l’eau et préserve les milieux)

Cofinanceurs possibles

•  Compagnie Nationale du Rhône

•  Autres co-financeurs à définir 
par le pilote de l'opération

Pilote

Chambre d'agriculture

Partenaire

PNR de  
Camargue

Budget prévisionnel

20 000 €

Opération 1.1.1

La feuille de route 2024 - 2026 pour l’avenir de  
la Camargue est séquencée de la façon suivante :

FEUILLE DE ROUTE 
2024 - 2026

L’intitulé de l’opération

 Le pilote  
de l’opération Les partenaires  

de l’opération

Le budget 
prévisionnel Les co-financeurs 

potentiels
Il conduira sa 
mise en œuvre 
en coordination 
avec les différents 
partenaires et co-
financeurs mobilisés

Ils contribueront à sa 
mise en œuvre (apport 
de compétences, de 
ressources humaines / 
matérielles / 
financières / 
d’ingénierie…)

(estimé à date 
lorsque cela  
est possible) (identifiés à date  

et à compléter)

Pour chacune des opérations identifiées,  
la feuille de route précise :

7 
 orientations 
stratégiques  
pour l’avenir  

de la Camargue

14  
actions  

déclinant  
ces orientations

30  
opérations  
déclinant les 

actions de 
façon concrète

Ce sont les principaux axes 
de travail pour adapter le 

territoire face aux enjeux du sel 
et du changement climatique

En cohérence avec 
les besoins des 

parties prenantes 
camarguaises.
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Promouvoir une agriculture de 
qualité contribuant à l’équilibre 
environnemental et économique,  
tout en préservant le patrimoine 
culturel et paysager

ORIENTATION 1 1/2

Action 1.1

Promouvoir une agriculture qui préserve  
les paysages camarguais (vs plasticulture)

Renforcer l’information et la communication sur les aides à l'installation de jeunes 
agriculteurs engagés dans des projets agro-écologiques (Bio, HVE, GIEE, MAEC) :  
aide de trésorerie complémentaire & aide aux investissements 
 
(Au titre de la Zone Humide d’Importance Internationale et de la contrainte sel / changement 
climatique : maintenir l’activité humaine qui apporte de l’eau et préserve les milieux)

•  Poursuivre les formations aux agriculteurs du PAEC Camargue et proposer des 
journées d'échange sur l'agroécologie

•  Sensibiliser aux enjeux du territoire camarguais : faux semis mécanique, repiquage, 
semis à sec, agriculture de conservation des sols…

•  Organiser, pour les agriculteurs ayant souscris des MAEC, des visites d'exploitations 
engagées dans une démarche agri-environnementale (préservation de 
l'environnement, de la culture et des paysages dans leurs pratiques)

Cofinanceurs possibles

•  Compagnie Nationale du Rhône

•  Autres co-financeurs à définir 
par le pilote de l'opération

Cofinanceur
possible

Compagnie 
Nationale  
du Rhône

Pilote

Chambre d'agriculture

Pilote

PNR de  
Camargue

Partenaire

PNR de  
Camargue

Partenaires

• Agribio 04

• Alpina-Savoie

• Biosud

•  Centre de coopération 
internationale en 
recherche agronomique 
pour le développement 
(Cirad)

• Centre Français du Riz

•  Chambre 
d'agriculture

•  Syndicat des 
Riziculteurs de France

• Tour du Valat

Budget prévisionnel

20 000 €

Budget 
prévisionnel

150 000 €

Opération 1.1.2

Opération 1.1.1
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Promouvoir une agriculture de qualité 
contribuant à l’équilibre environnemental  
et économique, tout en préservant  
le patrimoine culturel et paysager

ORIENTATION 1 2/2

Action 1.1

Promouvoir une agriculture qui préserve  
les paysages camarguais (vs plasticulture)

Action 1.2

Soutenir l’agriculture biologique dans  
une Zone Humide d'Importance Internationale

Vérifier / objectiver l’impact du maraichage (voire des cultures sèches) sur la salinité des sols

Renforcer les exploitations en agriculture biologique sur les terrains publics 
(départements, communes, réserves...) gérés à des fins de protection par le biais 
d'engagements dans les conventions d'occupation temporaire. 
+ engagement cahier des charges de la COT

Cofinanceurs
 possibles

À définir par le 
pilote de l'opération

Partenaires

• Arvalis
•  Centre Français 

du Riz
•  Chambre  

d'agriculture 13

•  Organismes R&D 
(INRAE, SUPAGRO, 
Tour du Valat)

• Région

Partenaires

•  Chambre 
d'agriculture

•  Conseil 
départemental

•  Conservatoire 
du Littoral

•  Réserve 
Naturelle 

Nationale  
de Camargue

•  Villes d'Arles, 
des Saintes-
Maries-de-la-
Mer et de Port 
Saint-Louis du 
Rhône

Budget 
prévisionnel

150 000 €

Budget 
prévisionnel

50 000 €

Opération 1.1.3

Opération 1.2.1

Pilote

PNR de 
Camargue

Pilote

PNR de  
Camargue

Cofinanceurs possibles

•  Chambre d'agriculture
•  Compagnie Nationale du Rhône
•  Conseil départemental
•  Conservatoire du Littoral
•  PNR de Camargue
•  Réserve Naturelle Nationale 

de Camargue
•  Ville d'Arles, des SMM  

et de PSLR

Soutenir les exploitations pour leur maintien en agriculture biologique

Partenaire

Chambre 
d'agriculture

Budget prévisionnel

À définir par le 
pilote de l'opération

Opération 1.2.2

Pilote

PNR de  
Camargue

Cofinanceurs possibles

À définir par le pilote 
de l'opération
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Réduire les risques  
de pollutions diffuses  
dans le delta Camarguais

ORIENTATION 2

Action 2.1

Poursuivre l'expérimentation de Fumemorte

Sur la base des retours de la phase d’expérimentation du site pilote de 
phytorémédiation de Fumemorte, engager les études grandeur nature du site projet

•  Engager une étude de réduction des pollutions diffuses afin de consolider le projet 
de Fumemorte pour une réduction des pollutions en amont

•  Articuler cette étude avec l'étude FMA (Flux Maximum Admissibles en nutriments) 
portée par la RNNC sur la lagune du Vaccarès

Cofinanceurs
possibles

•  État (Fonds 
Vert ingénierie 
2024/2025/2026)

•  Autres co-
financeurs à 
définir par le pilote

Cofinanceurs
possibles

•  Agence 
de l'Eau

•  État (Fonds 
Vert ingénierie 
2024 / 2025 /  
2026)

Pilote

ASA 
Fumemorte

Pilote

PNR de  
Camargue

Partenaires

•  AERM
•  ASA Fumemorte
•  Chambre  

d'agriculture
•  Centre Français 

 du Riz

•  Communauté d'ag-
glomération ACCM

•  Gestionnaires  
stations d'épuration

•  Réserve Naturelle Na-
tionale de Camargue

Partenaires

•  Association des ri-
verains du Vaccarès

•  Centre Français 
du Riz

•  Chambre  
d'agriculture

•  Conservatoire  
du Littoral

• État
•  PETR du Pays 

d'Arles

•  PNR de Camargue
•  Réserve Naturelle 

Nationale de  
Camargue

•  SYMADREM
•  Syndicat Mixte de 

Gestion des Asso-
ciations Syndicales

•  Tour du Valat
•  Villes d'Arles  

et des Saintes- 
Maries-de-la-Mer

Budget 
prévisionnel

200 000 €

À préciser 
par le pilote

Budget 
prévisionnel

À définir 
par le pilote

Opération 2.1.2

Opération 2.1.1

Préfigurer le Plan de Gestion Stratégique des Zones Humides du delta camarguais

Partenaires

•  Conservatoire  
du Littoral

•  Département
•  État
•  Marais du Vigueirat
•  Office Français 

de la Biodiversité

•  Réserve Naturelle 
Nationale de 
Camargue

•  Tour du Valat
•  Tous les 

gestionnaires  
de zone humide

Budget 
prévisionnel

À définir  
par le pilote

Opération 2.1.3

Pilote

PNR de  
Camargue

Cofinanceurs possibles

• Agence de l’Eau
• CNR
•  Autres co-financeurs  

à définir par le pilote
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Accompagner la remise en état 
des infrastructures hydrauliques

ORIENTATION 3 1/2

Action 3.1

Accompagner la réhabilitation des réseaux gravitaires 
et la modernisation des ouvrages hydrauliques

Etablir un état des lieux  (ASA par ASA ; 
propriétaire par propriétaire) des prises 
gravitaires existantes : 
•  Les cartographier
•  S'assurer de leur fonctionnement 

(hauteurs d’eau vs fonctionnalité 
par rapport aux débits, diagnostic, 
sécurité…)

•  Évaluer les besoins de modernisation 
des stations de pompage (pour état 
des lieux et économie d’eau)

•  Assurer le suivi
 
=> en lien avec les résultats du schéma 
directeur départemental (en cours - 
opération 3.2.1)

Remettre en état des réseaux hydrauliques dans une logique gravitaire et d’économie 
d’eau dans, les limites administratives du PNR de Camargue

Cofinanceurs possibles

•  ADEME (recensement des pompes, 
recherche de solutions tech. inno-
vantes, recherche de financements 
pour chaque pompe…)

•  Agence de l'Eau

•  Compagnie Nationale du Rhône

•  Conseil départemental

•  État (Fonds Vert ingénierie 
2024/2025/2026)

Cofinanceurs
possibles

•  Agence de l’eau

•  Appel à projet FEADER 
(2025 )

•  Compagnie Nationale du 
Rhône Conservatoire  
du Littoral

•  Conseil départemental

•  Fond Barnier (ressuyage)

•  Villes d'Arles, des 
Saintes-Maries-de-la-Mer 
et de Port Saint-Louis du 
Rhône

Pilote

PNR de  
Camargue

Pilote

PNR de  
Camargue

Partenaires

•  État

•  Fédération 
Départementale des 
Structures Hydrauliques 13

•  Syndicat Mixte de Gestion 
des Associations Syndicales

Partenaires

•  Propriétaires 
fonciers 
publics 
des sites 
concernés : 
conservatoire 
du Littoral, 
conseil 
départemental, 
communes 

(Arles, Saintes-
Maries-de-la-
Mer et Port 
Saint-Louis  
du Rhône)

•  Réserve 
Naturelle 
Nationale de 
Camargue

•  Tour du Valat

Budget 
prévisionnel

650 000 € 
dont 150 000 € 
d'animation 
dont 500 000 € 
d'études

Budget 
prévisionnel

À définir par 
le pilote (selon 
les résultats de 
l'opération 3.1.1)

Opération 3.1.2

Opération 3.1.1
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Accompagner la remise en état  
des infrastructures hydrauliques

ORIENTATION 3 2/2

Action 3.1

Accompagner la réhabilitation des réseaux gravitaires 
et la modernisation des ouvrages hydrauliques

Action 3.2

Mettre en place un schéma directeur et  
une gouvernance des infrastructures hydrauliques

Développer l'accompagnement des ASA de Camargue : appui au dossier de subvention, 
accompagnement technique pour économiser l'eau et l'énergie, réunions régulières des 
ASA (partage des problématiques communes et aides que le PNR peut apporter)

Elaborer un schéma directeur départemental des infrastructures hydrauliques

Cofinanceurs possibles

•  Agence de l’eau

•  Compagnie Nationale du 
Rhône (appui technique pour 
économiser eau / énergie)

Cofinanceurs possibles

•  Agence de l’eau

•  Conseil départemental

•  État (Fonds Vert) : 
136 000 €

•  Région

Pilote

Fédération 
Départementale 
des Structures 
Hydrauliques 13

Pilote

Syndicat Mixte 
de Gestion des 
Associations 
Syndicales

Partenaires

•  Fédération 
Départementale 
des Structures 
Hydrauliques 13

•  PNR de Camargue

Partenaires

•  Conseil départemental

•  État

•  Région

•  Syndicat Mixte 
de Gestion des 
Associations Syndicales

Budget 
prévisionnel

À définir  
par le pilote

Budget 
prévisionnel

230 000 €

Opération 3.2.1

Opération 3.1.3
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Mobiliser les acteurs autour 
de la salinité à l’échelle de la 
Camargue, en cohérence avec  
le Plan de Sauvegarde du Vaccarès

ORIENTATION 4 1/4

Action 4.1

Augmenter les volumes d’eau douce en hiver dans  
le Vaccarès en utilisant le réseau hydraulique existant 

•  Réaliser les travaux La Pigeonière – Mas de la cure :  
apport d’eau gravitaire depuis le petit Rhône à Malagroy

•  Réaliser les travaux de La Balarine :  
apport d’eau gravitaire depuis le petit Rhône à Consécanière

Finaliser l’opération de la Station Pierre du lac :  
apport d’eau gravitaire depuis le grand Rhône au Vaccarès (réflexion en cours)

Définir la maîtrise d’ouvrage appropriée et le plan de financement du volet prise 
d’eau sur le grand Rhône et apport gravitaire au Vaccarès (phase travaux : 2026-2027) 
du projet Fumemorte

Cofinanceur possible

Conseil départemental

Cofinanceurs 
possibles

À définir  
par le pilote

Cofinanceurs possibles

•  SYMADREM (GEMA) : 
20 %

•  Autres financements  
à définir par le pilote

Pilote

Conseil départemental

Pilote

•  SYMADREM

Pilote

ASA 
Fumemorte

Partenaires

Conservatoire 
du Littoral

Partenaires

•  ASCO Corrège Camargue Major 
•  ASCO des Égouts de Roquemaure
•  État
•  Réserve Naturelle Nationale de Camargue

Partenaires

•  SYMADREM
•  Syndicat Mixte de Gestion 

des Associations Syndicales

Budget prévisionnel

358 000 € 
dont étude : 128 000  € 
dont travaux : 230 000 €

Budget 
prévisionnel

À définir 
par le pilote

Budget prévisionnel

333 500 €

Opération 4.1.2

Opération 4.1.1

Opération 4.1.3
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Mobiliser les acteurs autour de la salinité  
à l’échelle de la Camargue, en cohérence  
avec le Plan de Sauvegarde du Vaccarès

ORIENTATION 4 2/4

Action 4.1

Augmenter les volumes d’eau douce en hiver dans  
le Vaccarès en utilisant le réseau hydraulique existant 

Réaliser les travaux d’aménagement Romieu et Capelière :  
apport d’eau gravitaire depuis le grand Rhône

Réaliser une étude d'opportunité relative à la mise en place de digues de surverse 
ainsi qu’à la faisabilité / l’intérêt de profiter des apports potentiels d’eau douce lors 
de crues du grand Rhône et petit Rhône (priorité : protection des zones urbanisées)
=> étude flash

Relancer les études de l’Aménagement des étangs inférieurs (Versadou) :  
apport d’eau gravitaire depuis le grand Rhône vers les étangs inférieurs  
par l’intermédiaire des réseaux syndicaux

Cofinanceurs possibles

•  Agence de l'Eau : 30%

•  Conseil départemental : 38%

•  FNADT : 10%

•  Fonds propres : 22%

Cofinanceur possible

État

Cofinanceur possible

Agence de l'Eau

Pilote

Conservatoire 
du Littoral

Pilote

État

Pilote

Conservatoire 
du Littoral

Partenaires

•  PNR de Camargue
•  Réserve Naturelle 

Nationale de Camargue
•  SYMADREM

Partenaire

PNR de Camargue

Partenaires

•  ASA / ASCO
•  PNR de Camargue
•  Réserve Naturelle 

Nationale de Camargue

Budget 
prévisionnel

630 000 €

Budget prévisionnel

40 000 €

Budget prévisionnel

75 000 €

Opération 4.1.5

Opération 4.1.4

Opération 4.1.6
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Mobiliser les acteurs autour de la salinité  
à l’échelle de la Camargue, en cohérence  
avec le Plan de Sauvegarde du Vaccarès

ORIENTATION 4 3/4

Action 4.2

Élargir la communication aux acteurs du territoire  
sur le contenu du Plan de Sauvegarde du Vaccarès

Action 4.3

Améliorer le ressuyage  
de la Camargue insulaire

Élargir la communication aux acteurs du territoire du Plan de Sauvegarde du Vaccarès

Réaliser les travaux de doublement de la capacité de ressuyage et aménagement 
de la continuité écologique du Pertuis de la Fourcade (instruction de l’autorisation 
préfectorale en cours)

Cofinanceur possible

Agence de l'Eau

Cofinanceurs possibles

•  Agence de l'Eau

•  Communauté 
d'agglomération ACCM

•  Conseil départemental

•  État

•  Région

•  Union Européenne

Pilote

Réserve 
Naturelle 
Nationale de 
Camargue

Pilote

SYMADREM

Partenaires

•  Agence de l'Eau
•  Conservatoire du Littoral
•  État
•  PNR de Camargue

Partenaires

•  État
•  PNR de Camargue
•  Réserve Naturelle 

Nationale de Camargue
•  Ville des Saintes-

Maries-de-la-Mer

Budget prévisionnel

À définir par le pilote

Budget prévisionnel

À définir par le pilote

Opération 4.3.1

Opération 4.2.1
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Action 4.3

Améliorer le ressuyage  
de la Camargue insulaire

Finaliser l’opération de l’Exutoire canal de Rousty :  
vis d’Archimède pour ressuyage des crues

Étudier / Améliorer le fonctionnement du Pertuis de la Comtesse  
et exutoire du Versadou (cf. Contrat de delta)

Cofinanceurs possibles

•  Communauté 
d'agglomération ACCM

•  Conseil départemental

•  État

•  Union Européenne

Cofinanceurs possibles

•  Agence de l'Eau

•  Conseil départemental

•  État

•  Région

Pilote

SYMADREM

Pilote

SYMADREM

Partenaires

•  ASCO Corrège 
Camargue Major

•  Réserve Naturelle 
Nationale de 
Camargue

Partenaires

•  ASCO Canal du Japon
•  PNR de Camargue
•  Réserve Naturelle 

Nationale de Camargue

Budget prévisionnel

À définir par le pilote

Budget prévisionnel

2,3 M€

Opération 4.3.3

Opération 4.3.2

Mobiliser les acteurs autour de la salinité  
à l’échelle de la Camargue, en cohérence  
avec le Plan de Sauvegarde du Vaccarès

ORIENTATION 4 4/4



15

Actualiser la gouvernance  
de l'hydraulique en Camargue 
en associant tous les partenaires 
concernés

ORIENTATION 5

Action 5.1

Préciser les actions relevant du PNRC,  
du gémapien, des ASA

Engager des réflexions sur la répartition des rôles dans le domaine de l’eau

Mettre en place une commission d'urgence pour lutter contre la salinisation  
de la Camargue

Cofinanceurs possibles

/

Cofinanceurs
possibles

/

Pilote

PNR de Camargue

Pilote

État

Partenaires

•  ASA

•  PNR de Camargue

•  Propriétaires fonciers publics

•  SYMADREM

•  Syndicat Mixte de Gestion  
des Associations Syndicales

Partenaires

•  Agriculteurs

•  ASA

•  Département

•  État

•  Membres du Conseil consultatif du PNRC

•  Région

•  Villes d'Arles, des Saintes-Maries-de-la-
Mer et de Port Saint-Louis du Rhône

Budget prévisionnel

/

Budget 
prévisionnel

/

Opération 5.1.2

Opération 5.1.1
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Mobiliser la R&D pour aboutir 
à des actions concrètes et 
opérationnelles sur le territoire

ORIENTATION 6 1/2

Action 6.1

Augmenter les innovations sur le matériel de pompage :  
réguler les quantités d’eau, limiter les coûts énergétiques

Action 6.2

Combler le déficit de connaissance sur le fonctionnement 
hydrogéologique en lien avec la salinisation des terres (biseau 
salé, coin salé, carte des niveaux piézométriques…)

Recourir aux énergies renouvelables pour diminuer le coût des pompages hydrauliques : 
photovoltaïque, éolien, hydrolien…

Mettre en place un observatoire de la qualité et de la salinité des zones humides afin de :
•  Récupération et partage des données du réseau d'échelles limnimétriques sur les canaux de 

Camargue (existantes ou à venir) mis en place notamment par le SYMADREM et la Réserve
•  Suivi de la qualité des eaux : alimenter le SITeau centralisant les différents réseaux 

de suivi (faciliter l'accès et le partage des données à l'échelle du territoire)
•  Cibler les molécules prioritaires à rechercher : occupation du sol, activités 

humaines, polluants amenés par le Rhône
•  Harmoniser un protocole de suivi commun de la qualité des eaux entrant et 

circulant dans le système camarguais (suivi régulier et pérenne) 

=> Dans la perspective de la mise à jour l’étude hydrogéologique,  
pédologique et de la salinité de 1972 (à l’échelle du delta biogéographique)

Cofinanceurs possibles

•  Agence de l'Eau

•  Autres co-financeurs à définir 
par le pilote, dans le cadre 
du diagnostic (cf. opération 
3.1.1), avec l'appui de l'ADEME

Cofinanceurs
possibles

•  Agence de l'eau 
(2024/2025/2026)

•  Compagnie Nationale  
du Rhône (sur les moyens 
de mesure et d’animation) 

•  Conseil départemental

•  État (Fonds Vert ingénierie 
2024/2025/2026)

•  PNR de Camargue

•  Région

Pilote

PNR de 
Camargue

Pilote

PNR de  
Camargue

Partenaires

•  Centre 
Français  
du Riz

•  Chambre 
d'agriculture

• FDSH13

• SMGAS

Partenaires

•  Agence de l'Eau

•  Centre Français 
du Riz

•  Conseil 
départemental

•  État

•  Office Français  
de la Biodiversité

•  Réserve 
Naturelle 
Nationale de 
Camargue

•  SYMADREM

•  Tour du Valat

Budget 
prévisionnel

50 000 €

Budget 
prévisionnel

500 000 €

Opération 6.2.1

Opération 6.1.1
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Mobiliser la R&D pour aboutir à des actions 
concrètes et opérationnelles sur le territoire

ORIENTATION 6 2/2

Action 6.3

Recourir à la R&D pour déterminer les pratiques agricoles 
vertueuses pour l'adaptation de la Camargue au changement 
climatique (recherche de variétés résistantes au sel, 
changements de pratiques culturales)

Organiser un retour vers les acteurs camarguais de l’état des connaissances  
des travaux scientifiques en cours en Camargue

Fournir aux agriculteurs un état de l’art de la R&D sur l’adaptation de l’agriculture (en 
terres salées / au changement climatique) et accompagner les agriculteurs volontaires 
pour expérimenter des techniques innovantes en Camargue

Cofinanceur 
possible

ADEME

Cofinanceurs
possibles

•  ADEME

•  Compagnie 
Nationale du Rhône

•  Office Français  
de la Biodiversité

•  Région

Pilote

PNR de Camargue

Pilotes

•  Chambre  
d'agriculture

•   PNR de 
Camargue

Partenaires

•  Acteurs de la 
R&D Camarguais

•  ADEME

•  Agriculteurs

•  Chambre  

d'agriculture

•  Groupe d'experts 
sur le climat 
(GREC-Sud)

•  SMGAS

Partenaires

•  Arvalis

•  Chambre 
d'agriculture

•  Centre de 
coopération 
internationale 
en recherche 

agronomique 
pour le 
développement 
(Cirad)

•  Région

•  Syndicat des 
riziculteurs

Budget 
prévisionnel

À définir 
par le pilote

Budget 
prévisionnel

À définir 
par le pilote

Opération 6.3.1

Opération 6.2.2

Action 6.2

Combler le déficit de connaissance sur le fonctionnement 
hydrogéologique en lien avec la salinisation des terres (biseau 

salé, coin salé, carte des niveaux piézométriques…)
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Maintenir les ouvrages existants 
en état sur les secteurs où ils 
sont efficaces, et au droit des 
enjeux humains, économiques 
et écologiques

ORIENTATION 7

Action 7.1

Déployer la stratégie littorale de gestion intégrée du trait 
de côte et de lutte contre la submersion marine, validée 

par l’ensemble des acteurs du grand delta du Rhône 

Action 7.2

Définir une vision globale de protection des ouvrages  
des Salins du Midi, intégrée dans la stratégie du Domaine 
Public Maritime : projet de digues de second rang,  
maintien des digues frontales au droit des Salins du Midi

Finaliser puis déployer la stratégie littorale de gestion intégrée du trait de côte et de 
lutte contre la submersion marine, validée par l’ensemble des acteurs du grand delta 
du Rhône 

Définir une vision globale de protection des ouvrages des Salins du Midi, intégrée 
dans la stratégie du Domaine Public Maritime : projet de digues de second rang, 
maintien des digues frontales au droit des Salins du Midi

Cofinanceurs 
possibles

/

Cofinanceurs possibles

/

Pilote

SYMADREM

Pilote

Salins du Midi

Partenaires

•  État

•  Ville du Grau du Roi, des Saintes-Maries-de-
la-Mer, d'Arles, de Port Saint-Louis du Rhône

Partenaire

 État

Budget 
prévisionnel

/

Budget prévisionnel

/

Opération 7.1.1

Opération 7.2.1
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LA FEUILLE DE ROUTE 
2024-2026 C’EST,  
AU TOTAL…

11 
pilotes 35 

partenaires

Des besoins  
identifiés,  

au 18 juillet 2024, de  

5,74 M€ 
(estimation partielle)
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Séquencement de la mise en œuvre  
de la feuille de route

GOUVERNANCE ET SUIVI 
DE LA MISE EN ŒUVRE  
DE LA FEUILLE DE ROUTE

Les 15 opérations qui démarrent 
immédiatement 

•  Création de la commission d’urgence 
pour lutter contre la salinisation

•  Lancement / poursuite de travaux de 
remise en état des réseaux hydrau-
liques : La Pigeonnière, station Pierre 
du Lac, Romieu et Capelière, Pertuis de 
la Fourcade, exutoire canal de Rousty

•  Finalisation et déploiement de la stra-
tégie littorale 

•  Soutien à l’agriculture biologique : déve-
loppement du nombre d’exploitations 
& soutien aux exploitations existantes

•  Information et communication du 
Parc de Camargue auprès des acteurs 
du territoire 
-  Agriculture : formations aux agriculteurs 
et aides à l’installation de jeunes

-  Accompagnement administratif et tech-
nique des ASA

-  Communication autour du Plan de Sau-
vegarde du Vaccarès

•  Réflexions sur la répartition des rôles 
dans le domaine de l’eau

•  Étude d’opportunité relative à la mise 
en place de digues de surverse

10 opérations pour consolider les 
connaissances du territoire et per-
mettre la finalisation de la mise 
en œuvre de la feuille de route

 •  Mise en place de l’observatoire de 
la qualité et de la salinité des zones 
humides

•  État des lieux des prises gravitaires 
existantes : cartographie, vérification 
du fonctionnement, diagnostic, éva-
luation des besoins, suivi

•  Vérification et objectivation de l’im-
pact du maraîchage (voire cultures 
sèches) sur la salinité

•  Définition d’une vision globale des 
protections des ouvrages des Salins 
du Midi 

•  Poursuite de l’expérimentation de 
Fumemorte : études grandeur nature 
du site projet (opération 2.1.1) + étude 
de réduction des pollutions diffuses

•  Études d’aménagement des étangs in-
férieurs pour apport d’eau gravitaire

•  Étude fonctionnement du Pertuis de 
la Comtesse 

•  Préfiguration du Plan de Gestion 
Stratégique des Zones Humides

•  Retour aux acteurs du territoire de 
l’état de connaissance des travaux 
scientifiques en cours

Dans un second temps, 5 opérations engagées en s’appuyant sur les études  
et connaissances consolidées 

•  Finalisation de la remise en état des réseaux 
hydrauliques, après diagnostic

•   Développement de l’usage des ENR pour les 
pompages

•  Retour aux agriculteurs de l’état de la R&D sur 
l’adaptation de l’agriculture puis accompagne-
ment des volontaires pour expérimentations

•  Finalisation de l’expérimentation de Fumemorte

op. 6.2.1

op. 5.1.2

op. 7.1.1

op. 1.2.1

op. 3.1.3

op. 4.2.1

op. 1.1.1

op. 1.2.2

op. 1.1.2

op. 5.1.1

op. 4.1.6

op. 3.1.1

op. 4.1.1 op. 4.1.3

op. 4.1.4 op. 4.3.1

op. 4.3.2

op. 1.1.3

op. 7.2.1

op. 2.1.1

op. 2.1.2

op. 4.1.5

op. 4.3.3

op. 2.1.3

op. 6.2.2

op. 4.1.2
op. 6.3.1

op. 4.1.2op. 6.1.1

op. 5.1.2

fin 2024 

mi 2025

mi 2026

fin 2026
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Gouvernance de la feuille de route
Deux instances de gouvernance sont proposées pour assurer la mise en œuvre de la feuille 
de route :

Un comité stratégique
•   Co-piloté par l’État, la Région Provence-

Alpes-Côte d’Azur, le Département des 
Bouches-du-Rhône et le Parc Naturel Ré-
gional de Camargue

•  Missions

-   Veiller à la mobilisation et à la coordina-
tion des parties prenantes du territoire 
pour la mise en œuvre, dans la durée, de 
la feuille de route

-   Piloter l’avancement et le financement 
de la feuille de route

•  Composition :

-  Représentants de l’État

-   Élus de la Région, du Département, de 
la communauté d’agglomération ACCM, 
des Villes d’Arles, des Saintes-Maries-de-
la-Mer, de Port Saint-Louis du Rhône et 
du PNR de Camargue

•   Périodicité : au moins 1 fois par an

 

 La commission d’urgence du Parc 
de Camargue chargée de lutter 
contre la salinisation
•  Pilotée par le PNR de Camargue

•  Missions

-   Rendre compte et partager l’état d’avan-
cement et la bonne réalisation des opé-
rations retenues

-   Mobiliser et coordonner la recherche de 
financements

•  Composition :

-   Membres du Conseil consultatif du Parc 
de Camargue

-   Services de l’État et des établissements pu-
blics : Conservatoire du Littoral, Agence de 
l’eau Rhône Méditerranée Corse, 

-   Services de la Région, du Département, 
des communes d’Arles, des Saintes-Maries-
de-la-Mer et de Port Saint-Louis du Rhône

-   Représentants des ASA et ASCO, des agri-
culteurs, des gestionnaires d’espaces natu-
rels (Office Français de la Biodiversité…)

-   Représentants du Bureau des ressources 
géologiques et minières (BRGM)

-   Représentants de la Fédération Départe-
mentale des Structures Hydrauliques des 
Bouches du Rhône

-   Représentants de la Compagnie Natio-
nale du Rhône

-   Autres membres selon les besoins identi-
fiés par les équipes Parc de Camargue

•  Périodicité : au moins 1 fois par trimestre

GOUVERNANCE ET SUIVI 
DE LA MISE EN ŒUVRE  
DE LA FEUILLE DE ROUTE
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•  Instance de suivi de la mise  
en œuvre des opérations de  
la feuille de route

• Pilotée par le Parc de Camargue

La coordination d’ensemble de la mise en œuvre de la feuille de route sera assurée par le 
Parc Naturel Régional de Camargue qui se chargera également, selon les besoins et afin de 
veiller au bon avancement des opérations : mobiliser ses équipes ainsi que les différentes 
commissions thématiques du Parc ; engager des discussions bilatérales avec les parties 
prenantes du territoire. 

La gouvernance de la feuille de route est résumée selon le schéma suivant :

GOUVERNANCE ET SUIVI 
DE LA MISE EN ŒUVRE  
DE LA FEUILLE DE ROUTE

•  Instance décisionnelle et de pilotage

•  Co-pilotage État, Région, 
Département et Parc de Camargue

Coordinateur d'ensemble 
de la mise en œuvre de  
la feuille de route

État, Conseil Départemental, Parc  
de Camargue, Chambre d'agirculture, 
Conservatoire du Littoral, Réserve 
Naturelle, Salins du Midi, ASA 
de Fumemorte,SYMADREM, 
Syndicat Mixte de Gestion des 
Associations Syndicales, Fédération 
Départementale des Structures 
Hydrauliques

• Représentants de l’État

•  Élus de la Région, du Département,  
de la communauté d’agglomération ACCM, 
des Villes d’Arles, des Saintes-Maries-de-
la-Mer, de Port Saint-Louis du Rhône et du 
PNR de Camargue

Villes d'Arles, des Saintes-Maries-
de-la-Mer, de Port Saint-Louis du 
Rhône,Agence de l'eau, Syndicat 
des riziculteurs, OFB, Tour du Valat, 
communauté d'agglomération 
ACCM, Conseil départemental, 
SYMADREM, Syndicat Mixte de 
Gestion des Associations Syndicales, 
Chambre d’agriculture, Réserve 
Naturelle Nationale de Camargue, 
ASA & ASCO, Centre Français du Riz, 
Région, Organismes de recherche 
(R&D), Conservatoire du littoral, 
ADEME, PETR du Pays d’Arles…

Comité  
stratégique

Parc de  
Camargue

Pilote des opérations

Composition

Partenaires des opérations

Commission d'urgence  
pour lutter contre  
la salinisation

Échanges
bilatéraux

Organise 
CoordonnePilote

Voir page précédente pour la composition 
complète de la commission 
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CONSEIL CONSULTATIF 

 
Commission 2 : Préservation et gestion de l’eau et des milieux naturels 

Réunion n°3 du 03 septembre 2024 à 17h00 
Mas du pont de Rousty – Salle du Conseil 

 
Compte-rendu des débats 

 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le Conseil Consultatif du Syndicat Mixte de gestion du Parc naturel 
régional de Camargue s’est réuni à Arles le 03 septembre sous la présidence de Monsieur 
Jacques MAILHAN, président de la commission. 
 
Etaient présent(e)s Mesdames et Messieurs : 
 
Membres de la commission :  
 
Jacques NOU – Président du Conseil Consultatif 
Laure VADON – Association des Riverains de l’Etang du Vaccarès 
Bruno DAVID – Association Départementale de Gibier d’Eau des Bouches-du-Rhône (ADCGE 13) 
Stéphane MAÏLLIS - Association Départementale de Gibier d’Eau des Bouches-du-Rhône 
(ADCGE 13) 
Jacques MAILHAN – Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône, Président de la Commission  
Alfred MARTINEZ - Fédération départementale des chasseurs  
Toni AMETLLA – Société communale de Chasse de Port Saint Louis  
Cyril FARCI – Société communale de Chasse de Port Saint Louis  
Denis MANIAS - Coopérative maritime COOPAPORT SA  
André FOUR – ADDEC 
Richard HARDOUIN – FNE 13 
Michel MARTEL – Groupe cynégétique arlésien 
Bernard DAROUX – Groupe cynégétique arlésien 
Benoit GIRARD – OFB 
Jean-Marc FAU - OFB 
Alain GONDAT – Association des pêcheurs Arles – Saint Martin de Crau 
Michel SIMIACOS – Protection Salin Camargue 
Nicolas XELOURAS – Protection Salin Camargue 
Bernard ARSAC – Comité des Propriétaires, Bureau du PNRC 
Jean-Claude BENOIT – Prudhommie de pêche Martigues 
Johanne MICHELUTTI – CPIE Rhône Pays d’Arles 
François CLEMENT – Centre Français du Riz, Syndicat des riziculteurs de France et Filière 
Amélie SEREY – Les Salins du Midi 
Gwenaël PIVERT – Les Salins du Midi 
Thibaut MALLET – SYMADREM 
Jean JALBERT – Tour du Valat 
Marine ROZIERE – Syndicat des jeunes agriculteurs des Bouches-du-Rhône 
Grégoire MASSEZ – Association Les Amis des Marais du Vigueirat 
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Agents du parc mobilisés :  
 
Christophe FONTFREYDE – Directeur général 
Magali GORCE – Cheffe du service Eau, Biodiversité, Ruralité 
Rachel LINARD – Chargée de mission Observatoire de l’eau, des zones humides et de la salinité 
Alexandre CRESTEY – Chargé de mission Natura 2000 sites Camargue 
Jean-Christophe BRIFFAUD – Référent de secteur EMSC 
Marion BLANC-BOCH – Assistante de direction 
Maëlys MARAGE – Chargée de mission Eau et milieux aquatiques 
 
Membres du Conseil syndical du parc :  
 
Marie-Christine CONTRERAS – Commune des Saintes-Maries-de-la-Mer 
 
Invités : 
Claude BAURY- Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône  
Laurence FINEL – Région Sud 
Aline MARTIN – Conservatoire du littoral 
Nicolas BONTON – Syndicat Mixte de la Camargue gardoise 
Cécile ZYS – Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse  
 
Excusés :  
Leïla DEBIESSE - Association Les Amis des Marais du Vigueirat 
Alain DERVIEUX – UMR Espace (DESMID) 
Robert MARGE – Association des éleveurs français de Taureaux de combat 
Patrick LAURENT – Fédération des manadiers 
Amine FLITTI – Ligue pour la Protection des Oiseaux 
Sandrine KIRAMARIOS – commune de Port Saint Louis du Rhône  
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I. Ouverture de la séance 
Monsieur MAILHAN, Président de la commission « Préservation, gestion de l’eau et des milieux 
naturels » remercie l’ensemble des participants pour leur venue et introduit la séance.  
 
Monsieur NOU, Président du Conseil Consultatif remercie les membres présents.  
 
Christophe FONTFREYDE rappelle les objectifs de la commission qui permet de réunir les acteurs 
de Camargue afin de recueillir leurs recommandations en vue du prochain Conseil syndical du 2 
octobre 2024. 
 
L’ordre du jour est le suivant :  
 

II. Points d’actualités sur la révision de la Charte du parc .................................................... 3 

III. Recommandations sur la mise en œuvre de la mesure BCAE2 (Bonnes Conditions Agricoles 
et Environnementales) sur les sites Ramsar ............................................................................ 4 

IV. Recommandations sur la Feuille de route 2024 – 2026 « Construire l’avenir de la 
Camargue avec le sel ? » ......................................................................................................... 5 

V. Recommandations sur la création et la composition de la future Commission d’urgence 
pour lutter contre la salinisation ............................................................................................. 6 

VI. Retour sur le bilan du Contrat de delta et ses perspectives ........................................... 6 

VII. Recommandations sur le rôle du PNRC en tant que secrétaire / animateur de la 
Commission Exécutive de l’Eau (CEDE)................................................................................... 7 

VIII. Recommandations sur les demandes de survol en drone au sein du périmètre du PNRC
 8 

IX. Reconnaissance des sites du Conservatoire du littoral en Zones de Protection Forte (ZPF)
 10 

X. Présentation du projet Interreg « We Goals ! » ................................................................. 12 

 
 

II. Points d’actualités sur la révision de la Charte du parc 
 
Morgane HERNANDEZ, Chargée de mission révision de la Charte, présente le processus de 
révision de la Charte (Présentation en annexe). La Charte est un projet de territoire qui dure 15 
ans.  La Charte est régie par le code de l’environnement.  
 
Les grandes étapes prévues liées à la révision de la charte sont : 
 

- Engagement de la révision (2022 – 2024) 
- Etudes préalables (2024 – 2025) 
- Elaboration du projet de Charte en concertation avec le territoire (2025 – 2026) 
- Validations intermédiaires (2026-2027) 
- Validation finale par décret de classement signé par le 1er Ministre (2028 – 2029) 

 
L’actuelle charte arrivant à échéance en février 2026, une période hors classement du Syndicat 
mixte en Parc naturel régional de Camargue est à prévoir.  
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Christophe FONTFREYDE précise que les statuts du Syndicat Mixte de gestion du Parc naturel 
régional de Camargue permette à la structure de fonctionner malgré la perte du label « Parc 
naturel régional ». L’objectif de l’ensemble de l’équipe est de raccourcir les « trous d’air » au 
maximum. Début novembre 2024, une période importante de concertation avec les acteurs du 
territoire va débuter. La Charte est un engagement des partenaires du territoire. Le Parc a un rôle 
d’assemblier des acteurs.  
 
Morgane HERNANDEZ distribue un flyer informant qu’une réunion du conseil consultatif à 
l’extérieur est prévue lors de la journée du 29 septembre.   
 

III. Recommandations sur la mise en œuvre de la mesure BCAE2 (Bonnes 
Conditions Agricoles et Environnementales) sur les sites Ramsar 

 
Contexte de la mise en œuvre de la BCAE2 :  
 
Christophe FONTFREYDE rappelle le contexte de la mise en œuvre de la mesure BCAE2 (Bonnes 
conditions Agricoles et Environnementales) – « Protection des zones humides et des tourbières », 
au 1er janvier 2025, qui conditionnent une partie des aides PAC dans les pays de l’Union 
européenne. Pour se faire, il est nécessaire de disposer d’une cartographie des zones humides à 
l’échelle nationale. Cette cartographie des zones humides devait être publiée en 2024, puis 
décalée en 2025, avant d’être mise en pause suite aux manifestations des agriculteurs. Une 
décision interministérielle sur la mise en œuvre de la BCAE2 a été validée le 18 juillet 2024 où une 
cartographie a été retenue sans concertation des acteurs. La cartographie retenue est celle d’un 
croisement des zones humides identifiées dans les inventaires du Réseau partenarial des 
données sur les zones humides (RPDZH) avec également la prise en compte des sites Ramsar et 
des tourbières référencées au niveau national.  
 
Christophe FONTFREYDE indique que la mise en œuvre de la BCAE2 interdit tout nouveau 
système de drainage en Camargue. Cette interdiction s’oppose à la politique de la labellisation 
Ramsar qui reconnait le caractère d’importance internationale d’une zone humide et le travail 
des acteurs locaux en faveur de sa préservation, sans réglementation spécifique ni contraintes 
particulières.  
 
Afin d’éviter de geler tout le système Camargue, Christophe FONTFREYDE indique qu’un courrier 
du Parc a été adressé à l’attention de l’Association Ramsar France. Actuellement, des 
discussions avec l’Etat sont en cours et semblent se diriger vers un assouplissement de la 
mesure.  
 
François CLEMENT indique que le Centre Français du Riz (CFR) a essayé de faire prendre 
conscience aux services de l’Etat la spécificité du système rizicole de la Camargue pour éviter de 
geler le système pour les cultures avec irrigation par submersion. Le CFR a eu le sentiment d’être 
entendu par les services de l’Etat. L’objectif du CFR est de faire valoir le particularisme de la 
Camargue.  
 
Richard HARDOUIN pense qu’il faut faire une analyse cas par cas sur la délimitation des zones 
humides au niveau local une fois le concept posé au niveau national.  
 
Jean JALBERT souligne que ce qu’il se passe en Camargue, n’est pas considéré comme du 
« drainage de zones humides » au sens propre mais ici, le drainage correspond à l’évacuation des 
eaux de colature.  
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Cela ne correspond pas à du drainage de zones humides à proprement parler, c’est-à-dire à avec 
la pose de drains pour assécher les zones humides. Pour lui, réduire la mesure BCAE2 aux sites 
Ramsar n’a pas de sens car cela nuit à la philosophie de Ramsar qui est un label permettant de 
valoriser un territoire. Il précise qu’un courrier de la part des gestionnaires des zones humides a 
été adressé au ministère de l’Environnement dans le but de revenir sur la décision. 
 
Conclusion : 
La commission recommande que : 

- Les terrains agricoles accueillants, ou ayant accueilli, des cultures par submersion soient 

exonérés de la mesure d’interdiction de nouveaux réseaux de drainage. 

- La notion de site Ramsar ne soit pas utilisée pour délimiter le périmètre des BCAE2 et de 

manière plus générale qu’il ne soit pas utilisé pour y appliquer des contraintes 

réglementaires spécifiques. Le label Ramsar pour pouvoir se développer doit rester une 

démarche volontaire. 

- La protection de la zone humide et des tourbières de Camargue soit traitée dans le cadre de 

la charte actuelle du Parc naturel régional de Camargue et dans le cadre de sa révision. 

 

IV. Recommandations sur la Feuille de route 2024 – 2026 « Construire l’avenir 
de la Camargue avec le sel ? » 

 
Jacques MAILHAN indique que cette feuille de route est issue du travail de concertation des 
acteurs lors du séminaire du 9 avril 2024 avec la présence du préfet. Cette feuille de route va 
permettre de définir une trajectoire pour fixer l’avenir de la Camargue. 
 
Magali GORCE, Cheffe du service Eau, Biodiversité et Développement Rural, qui a piloté la 
construction de la feuille de route, rappelle la méthodologie employée et les objectifs. Cette 
feuille de route est issue d’une démarche participative appuyée sur la connaissance des acteurs 
de terrain en cohérence avec la révision de la Charte.  
 
Cette feuille de route comporte 4 objectifs principaux :  
 

- Réduire le niveau de salinité de la Camargue par des actions sur l’eau 
- Adapter la Camargue au changement climatique 
- Agir efficacement à court terme (2024 – 2026) 
- Avoir un fort caractère opérationnel 

 
Plus de 30 opérations ont pu y être inscrites, représentant un montant total d’environ 6 Millions 
d’euros fléchés pour la réalisation de ces opérations. La mise en œuvre des opérations se fera 
via la création de la Commission d’urgence pour lutter contre la salinisation.  
 
Christophe FONTFREYDE précise que le préfet de Région et les élus du territoire ont validé cette 
feuille de route (Annexe X) qui représente un outil à disposition du territoire.   
 
Cyril FARCI indique que les marais de Port Saint Louis du Rhône peuvent être impactés par la 
remontée de sel malgré la présence du barrage anti-sel. Il demande donc si le territoire du Plan 
du Bourg est bien inclus dans les opérations n°5 et n°6 de la feuille de route.  
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Christophe FONTFREYDE affirme que le Plan du Bourg est bien inclus dans le périmètre de la 
feuille de route.  
 
Conclusion : 
La commission se félicite de cette feuille de route dont elle soutient la mise en œuvre. La 
commission souhaite que les moyens financiers nécessaires à sa mise en œuvre soient 
mobilisés le plus rapidement possible. 
 

V. Recommandations sur la création et la composition de la future Commission 
d’urgence pour lutter contre la salinisation 

 
Magali GORCE indique que la coordination de l’ensemble de la mise en œuvre de la feuille de 
route sera assurée par le Parc naturel régional de Camargue.  
 
Christophe FONTFREYDE annonce la création d’une Commission d’urgence du Parc de 
Camargue pour lutter contre la salinisation. L’idée est que chaque président des commissions 
du Conseil Consultatif du Parc y soit représenté.  
 
Richard HARDOUIN salue l’existence de cette future commission car elle aura pour objectifs de 
faire avancer les opérations et d’étudier les points de blocage si certaines opérations sont 
difficilement menées.  
 
Conclusion : 
La commission recommande la mise en place de cette commission d’urgence dans les plus 
brefs délais possibles. 

VI. Retour sur le bilan du Contrat de delta et ses perspectives 
 
Magali GORCE rappelle la chronologie du Contrat de delta et formule les différentes 
recommandations issues du rapport du Bilan final du Contrat de delta, ci-dessous :  
 

✓ Construire un projet commun permettant d’avoir une démarche cohérente 
✓ Le PNRC doit se positionner comme structure médiatrice entre tous les acteurs = 

« parlement de l’eau » 
✓ S’assurer de la cohérence des moyens mobilisés pour assurer la bonne mise en œuvre 

des actions 
✓ Clarifier l’articulation des compétences sur le territoire (notamment la GEMAPI) 
✓ Construire une vision commune du territoire et de son devenir 

 
La Charte et la feuille de route « Construire l’avenir de la Camargue avec le sel ? » peuvent être 
considérées comme deux outils permettant de répondre aux recommandations inscrites dans le 
bilan du contrat de delta.  
 
Laure VADON félicite l’opérationnalité de cette feuille de route sur le sel. Elle ajoute qu’il ne faut 
pas oublier d’associer à toutes ces opérations le lien avec Agriculture et Elevage.  
 
Richard HARDOUIN félicite lui aussi l’opérationnalité de la feuille de route. 
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André FOUR valide la feuille de route. Il fait part de son souhait que la pêche y soit intégrée 
également car la profession est de plus en plus négligée.  
 
Jean JALBERT indique que la feuille de route semble bien appropriée aux attentes du territoire. La 
question d’avoir un nouveau contrat de delta peut être intéressante dans la mesure où cet outil 
peut amener des financements et des moyens.  
 
Christophe FONTFREYDE évoque son souci d’éviter de multiplier les documents. 
 
Cécile ZYS, de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, précise qu’il n’y a pas besoin de se 
précipiter vers un nouvel outil mais qu’il faut s’assurer de prendre le temps pour choisir l’outil le 
plus adapté.  
 
Conclusion : 
La Commission soutient l’idée que le contrat de delta, terminé depuis plusieurs années, se 
poursuit de facto aujourd’hui à travers la feuille de route et la révision de la charte du Parc 
naturel régional de Camargue. 
 

VII. Recommandations sur le rôle du PNRC en tant que secrétaire / animateur de 
la Commission Exécutive de l’Eau (CEDE) 

 
Christophe FONTFREYDE indique que le Parc de Camargue n’a plus vocation à continuer le 
secrétariat et l’animation de la CEDE, compte tenu de l’évolution en cours avec la création de la 
Commission d’urgence sur le sel.  
 
Laure VADON pense que c’est une bonne décision. La CEDE est un outil trop restrictif qui ne 
permet que des échanges entre locaux et la mairie des Saintes Maries de la Mer. La Commission 
de l’eau du Parc a pris le pas de la CEDE. Il faut passer à une étape supérieure plus globale.  
 
Thibaut MALLET précise que le SYMADREM a en charge le dossier de modernisation du pertuis de 
la Fourcade. Ce dossier sera très prochainement soumis à une enquête publique. En tant 
qu’acteur gémapien, il était logique qu’il se positionne sur ce dossier. Une demande a été faite 
de la part de l’Etat de réaliser un règlement d’eau avec un fonctionnement plus naturel du 
système Vaccarès. Si un changement a lieu sur le fonctionnement de la CEDE, il faudrait 
s’assurer que la passation se fasse au moment des travaux (nouvel ouvrage = nouvelle 
organisation des acteurs) et que la transition se fasse en souplesse entre le Parc de Camargue et 
la future personne.  
 
Stéphane MAÏLIS fait part de son souhait de la réparation de la martellière du Versadou car elle 
comporte des fuites. Si un coup de mer survient cet hiver, le canal sera rempli jusqu’aux pompes. 
 
Thibaut MALLET indique que la réparation des vannes revient de la responsabilité du gestionnaire 
qui est l’ASCO du canal du Japon. 
 
Jean JALBERT demande des précisions sur ce qui est prévu par le Parc et se demande s’il y aura 
encore l’existence de la CEDE. 
 
Thibaut MALLET fait référence aux plans d’actions de la CEDE qui engagerait le Parc dans la CEDE 
jusqu’en 2027. 
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Maëlys MARAGE répond que ce plan d’actions de la CEDE a été rédigé par la précédente Chargée 
de mission Eau du Parc sous l’ancienne direction du Parc.  
 
Christophe FONTFREYDE clarifie la situation. La décision de poursuivre ou non le secrétariat et 
l’animation de la CEDE se fera en Conseil syndical le 2 octobre prochain. La CEDE n’est pas 
aujourd’hui animée par le Parc. Actuellement, la plus-value du Parc sur la mission de secrétariat 
est nulle. Avoir un agent de niveau bac+5 dédié à la rédaction des comptes-rendus et à l’envoi 
des convocations n’est plus envisageable.  
 
Thibaut MALLET souhaite que la transition ne soit pas brutale. 
 
Conclusion : 
La commission recommande que le Parc naturel régional de Camargue se retire du 
secrétariat de la CEDE et que les questions générales liées à l’eau soient traitées dans le 
cadre de la future commission d’urgence de lutte contre la salinisation de la Camargue. 
 

VIII. Recommandations sur les demandes de survol en drone au sein du périmètre 
du PNRC 

 
Alexandre CRESTEY, chargé de mission Natura 2000 des sites « Camargue », présente le contexte 
sur le survol de drones dans le territoire du Parc naturel régional de Camargue. 
D’après la carte ci-dessous, représentant les zones soumises à interdictions ou à restrictions 
pour l’usage, disponible via géoportail à l’adresse suivante : 
https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-uas-categorie-ouverte-et-aeromodelisme, 
le territoire du Parc de Camargue est majoritairement recouvert par une zone rouge, signifiant 
tout interdiction de survol. Il y a donc obligation de faire une demande d’autorisation auprès de 
la Direction générale de l’aviation civile (DGAC) et de la Préfecture. La Préfecture demande au 
Parc d’émettre un avis sur les survols au sein de son périmètre. Le Parc de Camargue a reçu 
depuis mars 2024, 32 sollicitations de la part de la Préfecture.  
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Alexandre CRESTEY présente la proposition des articles indiquées dans le projet de délibération 
ci-dessous :  
 
- Article 1er : De donner un avis défavorable à tous survol de drone à une hauteur de moins de 
50m durant les périodes critiques pour la conservation de l’avifaune c’est-à-dire entre le 01/03 
et le 15/07 et entre le 15/11 et le 01/02.  
Cet avis prend effet sur le territoire du Parc naturel régional de Camargue en dehors des « zones 
artificialisées » comme mentionnées dans la carte d’Occupation du Sol 2016 du PNR de 
Camargue.  
- Article 2 : Concernant les sites propriétés du Conservatoire du Littoral, d’appliquer l’Article 1 et 
de diriger les porteurs de projets vers les gestionnaires du/des site(s) en question pour connaitre 
les précautions particulières à prendre en compte lors des survols.  
  
- Article 3 : De se réserver la possibilité d’étudier au cas par cas toute demande de survol en 
drone relevant de l’utilité publique, de la santé publique et/ou de la sécurité publique. 
  
- Article 4 : De se réserver la possibilité d’étudier au cas par cas toute demande concernant 
l’utilisation de drones pour un usage agricole, principalement pour réaliser des semis (couverts 
d’inter-cultures, couverts associés) ou de la prévention sanitaire. 
 
Richard HARDOUIN trouve que 50m c'est bas pour les oiseaux et que comparer au Parc des 
Calanques, ce n'est pas un avis assez restrictif.  
 
Bernard ARSAC et Jacques MAILHAN précisent que pour l'agriculture les drones peuvent être 
pertinents et utiles comme outil technique pour le semis. 
 
Jacques MAILHAN ajoute que néanmoins ces derniers peuvent avoir un impact sur les animaux 
d'élevage et peuvent créer des mouvements de panique.  
 
Aline MARTIN précise qu'il y a une réglementation déjà en place qui encadre les vols de drone et 
en particulier sur les parties classées Réserves naturelles nationales. 
 
Benoit GIRARD indique qu'il est obligatoire de demander l'avis du propriétaire des secteurs 
survolés avant tout survol et que pour certaines études scientifiques les drones peuvent être très 
utiles.  
 
Marie-Christine CONTRERAS appui que pour les collectivités, les drones peuvent également être 
utiles pour assurer des missions de service public (entretien des chemins communaux et des 
martellières où l’accès est compliqué).  
 
Bruno DAVID précise que pour les oiseaux la période d'hivernage commence au 15/09. 
 
Cyril FARCI précise également que pour accéder à des zones difficiles d'accès les drones sont 
intéressants. 
 
Christophe FONTFREYDE souligne que le PNRC n'est pas un outil réglementaire et qu'il y a déjà 
une réglementation qui s'applique qui sera précisée dans le projet de délibération. 
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Conclusion : 
La commission recommande que : 
Le projet de délibération soit modifié dans le but de donner un avis défavorable à tout survol 
de drone au sein du Parc sauf pour les cas particuliers suivants : 
 

- Utilisation agricole et salicole 
- Utilisation scientifique 
- Utilisation par des établissements publics 
- Utilisation à des fins de sécurité publique, santé publique et utilité publique 

IX. Reconnaissance des sites du Conservatoire du littoral en Zones de 
Protection Forte (ZPF) 

 
Aline MARTIN, Chargée de projet Camargue au Conservatoire du littoral, présente le projet de 
reconnaissance des 5 sites du Conservatoire du littoral en Zones de protection forte. 
 
Pour contribuer à la Stratégie nationale des aires protégées (SNAP), et spécifiquement à la 
reconnaissance de certains de ces sites en « Zones de protection forte », le Conservatoire du 
littoral envisage de proposer à la reconnaissance en protection forte des sites ci-dessous : 

- Sites de l’Embouchure du petit-Rhône : Brasinvert, rives du petit-Rhône, Maguelonne ; 
- Sites de Haute Camargue : Domaine de Rousty (hors parcelles bâties du Musée), Mas 

neuf et Sainte-Cécile ; 
- Sites des Etangs et Marais des Salins de Camargue ; 
- Sites de la Palissade ; 
- Sites des Theys de l’Embouchure 

 
Ces sites pré-identifiés par le Conservatoire du littoral répondent aux critères de sélection pour 
être classés en zones de protection forte d’après les conditions décrites dans le décret 
d’application adopté le 12 avril 2022. Le décret prévoit dans son article 4 que la reconnaissance 
doit satisfaire deux types de critères :  
 

- Des critères de pertinence au regard des enjeux de biodiversité 
- Des critères de suffisance de la protection au regard de la suppression ou de la forte 

limitation des pressions sur les enjeux écologiques d’importance de la zone. 
 
L’objectif étant d’atteindre 30 % du territoire national par un réseau d’aires protégées et 10 % de 
ce même territoire sous protection forte.  
 
Le Conservatoire a sollicité un avis auprès des différents gestionnaires des sites pré-identifiés 
avant le 30 septembre 2024.  
 
Le courrier reçu par le Parc naturel régional de Camargue en tant que gestionnaire ou 
cogestionnaire de certains sites pré-identifiés par le Conservatoire et la cartographie proposée 
est disponible en Annexe. 
 
Pour répondre à la question de Madame CONTRERAS, Aline MARTIN précise que sur la commune 
des Saintes-Maries-de-la-Mer, le Mas de la Cure et le Mas de Taxil ne font pas partis des sites pré-
identifiés car ils ne répondent pas aux différents critères de classement ZPF.  
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Cyril FARCI s’interroge sur la pérennité des usages de la chasse et de la pêche sur les secteurs 
de Port-Saint-Louis-du-Rhône identifiés en classement ZPF.  
 
Aline MARTIN indique que le classement en ZPF des sites n’aura aucun impact sur les usages 
pour les usagers conventionnés avec un plan de gestion. La reconnaissance des sites en ZPF 
pourrait également permettre d’obtenir certaines aides de l’Etat, de type Fonds Vert.  
 
Bruno DAVID fait part de son inquiétude sur ce classement dans le futur et indique qu’en Gironde, 
les zones ayant été classées en ZPS, la chasse est à présent interdite. 
 
Aline MARTIN demande à Monsieur DAVID de clarifier la classification employée. Il existe une 
différence entre une ZPS et une ZPF ; 
 
Bruno DAVID en tant que président des gibiers d’eau au niveau national, ne laissera pas passer 
ce classement en ZPF. 
 
Christophe MAILÏS demande qu’une précision lui soit apportée sur la définition d’une ZPF.  
 
Richard HARDOUIN pense qu’il faut montrer à l’état que le territoire du Parc naturel régional 
(même s’il n’est pas Parc national) sait gérer des zones de protection forte.  
 
Christophe FONTFREYDE rappelle la définition d’une ZPF en se référant au décret n°2022-527 du 
12 avril 2022. Selon l’article 1er de ce dernier, « Est reconnue comme zone de protection forte une 
zone géographique dans laquelle les pressions engendrées par les activités humaines 
susceptibles de compromettre la conservation des enjeux écologiques sont absentes, évitées, 
supprimées ou fortement limitées, et ce de manière pérenne, grâce à la mise en œuvre d’une 
protection foncière ou d’une réglementation adaptée, associée à un contrôle effectif des 
activités concernées. » 
 
Laure VADON indique qu’en Camargue, ce sont les activités humaines qui génèrent la 
biodiversité donc c’est assez difficile d’interdire les usages. Il faut être vigilent sur le zonage. Il 
est nécessaire d’avoir une vision globale des enjeux du territoire. 
 
Bernard ARSAC remarque que dans le projet RTE, contrairement aux autres terres, les terres du 
Conservatoire du littoral ne recevront pas les lignes RTE.  
 
Aline MARTIN précise que la situation ne changera rien pour les usagers sous convention avec le 
Conservatoire. 
 
Stéphane MAÏLIS mentionne qu’il y a déjà l’existence d’une zone Natura 2000, et se demande 
l’intérêt d’ajouter encore des nouvelles réglementations.  
 
Monsieur LOMBARDOT David ajoute que les chasseurs se retrouvent de plus en plus amputés 
des territoires de chasse. Les chasseurs qui souhaitent continuer à chasser certaines espèces 
sur les terrains du Conservatoire du littoral doivent payer des bonus-malus.   
 
Claude BAURY informe l’assemblée que la Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône se 
positionne contre ces nouveaux zonages. Il faudrait arrêter ce millefeuille de zonages 
environnementaux (exemple de Natura 2000) qui prennent possession sur tout ce territoire. 
 
Jean-Claude BENOIT indique qu’il a entendu parler d’une zone tampon de 300m autour de la ZPF.  
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Marie-Christine CONTRERAS précise qu’il va y avoir un musée du cheval Camargue au Mas de la 
cure et qu’il ne faudrait pas que la ZPF entrave ce projet.  
 
Cyril FARCI ajoute que les conventions sont valables 2 ans (revues au moment de la signature de 
la chasse) donc il peut y avoir de nouvelles restrictions à venir. 
 
Grégoire MASSEZ indique que le plan de gestion d’un site est opposable en cas de nouvelles 
restrictions. Les plans de gestions durent 10 ans. L’intérêt de conventionner avec le 
Conservatoire est que l’on peut négocier pas mal de choses. 
 
Cyril FARCI témoigne d’une augmentation de la redevance multipliée par 2.  
 
Christophe FONTFREYDE trouve cela très intéressant de montrer que le territoire du Parc de 
Camargue est capable d’avoir des ZPF sans être un territoire classé « Parc national ».  
 
Christophe MAÏLIS signale que 10 % des hectares conventionnés avec le Conservatoire sont en 
zone de quiétude, comme si c’était une réserve. 
 
Richard HARDOUIN alerte qu’il y a un enjeu à montrer que l’on sait gérer localement des ZPF. Il 
ne faudrait pas faire revenir l’idée de créer un futur Parc national. 
 
Toni AMETLA indique que pour lui, c’est une idéologie qui va de plus en plus loin. Les terrains du 
Conservatoire sont mal gérés.  
 
Christophe FONTFREYDE précise que cela pourrait être un moyen que l’Etat donne plus de 
moyens au Conservatoire pour gérer au mieux leurs terrains.  
 
Bernard ARSAC conclue les échanges en relatant que la commission « Eau et milieux naturels » 
du Parc est là pour écouter les camarguais. La majorité des camarguais ne sont pas favorables à 
la mise en œuvre de ce classement ZPF sur les sites du Conservatoire du littoral.  
 
Conclusion : 
S’inquiétant d’éventuelles futures mesures y restreignant les usages, la majorité des 
membres de la commission recommande que les sites du Conservatoire ne soient pas 
labellisés ZPF. 
Mais certains membres de la commission recommandent la labellisation en ZPF des sites 
du Conservatoire au motif que ce label n’entraine pas de restriction des usages, permet de 
valoriser la Camargue et peut permettre d’obtenir plus facilement certains financements. 
 
Annexe post-ex 
 

X. Présentation du projet Interreg « We Goals ! » 
 
Jean-Christophe BRIFFAUD, référent de secteur des EMSC, présente le projet Interref « We 
Goals ! ».  
 
La Tour du Valat est associée à un consortium porté par l’Université IUAV de Venise pour un projet 
INTERREG « WE GOALS ! » qui devra être déposé en juillet 2024 et portant sur la gouvernance 
participative et la gestion des zones humides et littorales. 
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 Ce projet rassemble plusieurs des zones humides les plus fragiles du littoral méditerranéen, 
dans le but de renforcer leur biodiversité et d'améliorer leur gestion durable en testant la 
"gouvernance de la mise en œuvre" qui a lieu après la validation d’outils de gouvernance tels que 
les plans de gestion. 
 
En Camargue, le projet soumis cible le site des Étangs et marais des salins de Camargue. Si le 
projet est sélectionné, il permettra notamment de financer des petits travaux hydrauliques 
(20.000€) et des actions de médiation territoriale (20.000€). Pour ces dernières, il s’agirait de 
prolonger les actions de concertation engagées lors de l’élaboration du plan de gestion et 
commencer ainsi à répondre aux besoins importants de médiation, en lien avec les acteurs et les 
habitants du territoire.  
 
Ce volet de médiation territoriale pourra être précisé après le démarrage du projet ; ce sera une 
opportunité de mobiliser des moyens humains et financiers pour démarrer la mise en œuvre 
d’une ou plusieurs des fiches actions du plan de gestion : 
 
14.2.1 Développer un programme d’activités associant les partenaires conventionnés et 
encourager le développement de nouveaux partenariats 
16.2.1 Développer les complémentarités entre connaissances vernaculaires et connaissances 
scientifiques sur le site des EMSC 
16.2.2 Construire et mettre en œuvre un programme d’éducation et de sensibilisation au 
territoire 
16.2.3 Organiser et mettre en œuvre un programme d’événements sur le site 
16.3.1 Porter à connaissance l’histoire du site 
17.2.1 Mettre en œuvre un plan de communication 
 
L’enveloppe d’environ 20.000 € qui serait mobilisable pour la médiation territoriale, pourrait 
permettre de contractualiser avec le Parc de Camargue, ou bien avec d’autres opérateurs qui 
pourraient intervenir en appui du Conservatoire du littoral et des cogestionnaires. Si le projet est 
sélectionné, il sera mis en œuvre du second trimestre 2025 à fin 2027. 
 
Il est envisagé de solliciter le Comité Syndical pour avis sur l’implication du Parc de Camargue 
dans la mise en œuvre de ce projet. Le projet est particulièrement pertinent pour la gestion, avec 
la nécessité de prendre en compte la possibilité d’agréger les financements pour obtenir des 
projets plus conséquents notamment dans le cadre des programmes de travaux. 
 
Conclusion : 
 
La commission recommande de soutenir le projet. 
 
 
 
 
 
La séance est levée à 19h40 
  
         Le Président de la Commission 
 
 
         Jacques MAILHAN 
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Annexe post-ex 
 
 
Eléments explicatifs post-réunion sur les zones de protection forte sur les sites du 
Conservatoire du littoral - questions et réponses : 
 
Qu’est-ce qu’une protection forte ? 

Issu de la loi « Climat et résilience » en 2021, l’article L. 110-4 du code de l’environnement 
instaure le principe d’une stratégie nationale des aires protégées (SNAP) qui vise à couvrir 30 % 
du territoire national par un réseau d’aires protégées et 10 % de ce même territoire sous 
protection forte. Les sites du Conservatoire sont des aires protégées et participent de ce fait à 
l’objectif de 30%. Concernant les « zones de protection forte » (ZPF) devant constituer l’objectif 
des 10%, la SNAP identifie d’une part certaines aires protégées créées par mesure réglementaire 
(Parcs nationaux, Réserves naturelles, Arrêtés préfectoraux de protection de biotope…) 
spécifiques à la protection de la biodiversité, et d’autre part d’autres types d’espaces, sous 
certaines conditions, couverts par des protections règlementaires ou foncières comme celles 
mises en œuvre par le Conservatoire du littoral.   
Le décret du 12 avril 2022 détermine les conditions de la reconnaissance en zone de protection 
forte. Cette reconnaissance est automatique pour les outils réglementaires du premier groupe. 
Dans les autres cas, la reconnaissance est encadrée par un processus administratif engagé par 
les services déconcentrés de l’Etat, aboutissant à une décision ministérielle.  
 

Les sites du Conservatoires peuvent-ils être reconnus comme zones de protection forte ? 

Les sites du Conservatoire figurent parmi les aires protégées pouvant être reconnues comme 
ZPF. Pour ce faire, les sites en question doivent répondre à la définition du décret qui précise que 
dans les ZPS « les pressions engendrées par les activités humaines susceptibles de 
compromettre la conservation des enjeux écologiques sont absentes, évitées, supprimées ou 
fortement limitées, et ce de manière pérenne, grâce à la mise en œuvre d’une protection foncière 
ou d’une réglementation adaptée, associée à un contrôle effectif des activités concernées. » 
 

Quels sites du Conservatoires correspondent à la définition de zone de protection forte ? 

Le Conservatoire a défini quelques critères simples pour identifier les sites qui pourraient être 
reconnus comme ZPS. Ils ont été adoptés par son Conseil d’administration le 14 juin 2022 : 

- Le site comprend des habitats naturels d’intérêt suffisant pour participer au réseau des 
aires protégées ; 

- Le site est doté d’un gestionnaire et celui-ci a été associé à la démarche de 
reconnaissance en protection forte ; 

- Le site est doté d’un plan de gestion approuvé par la directrice de l’établissement ; 
- Le site bénéficie d’agents du littoral assurant la gestion pérenne du site ; 
- Un garde du littoral commissionné est compétent sur le site. 

 
 
Par ailleurs, les sites ou parties de sites déjà couverts par des mesures réglementaires pour la 
protection de la biodiversité sont par définition inclus dans la reconnaissance en protection forte. 
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Quelles sont les conséquences de la reconnaissance en ZPF, quel intérêt pour le 
Conservatoire et ses gestionnaires ? 

S’agissant d’une reconnaissance sur la base de la situation existante, la désignation d’un site en 
ZPF ne constitue pas un nouveau type d’aire protégée et n’engendre pas d’objectif 
supplémentaire à atteindre. Cependant, cette reconnaissance confère aux sites concernés une 
visibilité et une responsabilité accrues en tant qu’espaces dédiés à la nature, où les activités 
humaines sont à encadrer et à réguler de façon adéquate. Ces sites font ainsi partie des espaces 
naturels les plus emblématiques et les mieux protégés, ce qui valorise l’action des gestionnaires 
et du Conservatoire.  
 

Une fois acquise, la reconnaissance est-elle définitive ? 

Le décret ne prévoit pas de durée pour la reconnaissance, ni de revue périodique. Néanmoins, 
l’article 8 permet au cas par cas de retirer la reconnaissance en ZPF à un site qui ne répondrait 
plus aux critères. 
 
 
Quel est le mécanisme pour la reconnaissance des sites du Conservatoire du littoral en 
ZPS ? 

Dans le cas général, la reconnaissance des aires protégées en protection forte suit une 
procédure « au cas par cas » organisée par les services déconcentrés de l’Etat et décrite dans le 
décret du 12 avril 2022 précité. Le préfet soumet les propositions faites par le propriétaire ou le 
gestionnaire à l’avis du CSRPN, de la Région et de la commune concernés, puis transmet les 
dossiers au ministère qui prend la décision finale. 
Le Conservatoire, en tant qu’établissement public à caractère national, remettra des 
propositions groupées pour l’ensemble des sites de son domaine à l’échelle de chaque 
département, harmonisées selon les critères présentés plus haut. Les délégations de rivage du 
Conservatoire se rapprochent donc des gestionnaires des sites afin de constituer les listes qui 
seront proposées par le Conservatoire aux préfets, en vue de leur agrégation régionale et en 
fonction du calendrier arrêté par les services déconcentrés du ministère de l’Écologie. 
 



LES ARTS SE BALADENT 
DANS LE PARC NATUREL 

RÉGIONAL 
DE CAMARGUE
Mas du pont de Rousty

le dimanche 29 septembre
de 10h à 19h



LES ARTS SE BALADENT DANS 
LE PARC NATUREL RÉGIONAL DE CAMARGUE
Après l’inoubliable promenade artistique sur le sentier du mas du Pont de Rousty en 
2023, où plus de 400 spectateurs ont pu aller à la découverte de séquences théâtrales 
inédites et profondément en symbiose avec la poésie de cet environnement naturel 
magique, c’est autour du musée de la Camargue qu’auront lieu cette saison les 
initiatives artistiques du théâtre des Calanques. Contes pour enfants, musique live, 
spectacle musical surréaliste et carrousel tango pour 7 amazones et 3 musiciens… la 
Camargue invite à la rêverie, à la convivialité, au partage et… à la danse !

www.parc-camargue.frwww.parc-camargue.fr

Par le Groupe 444, en compagnonnage au 
Théâtre des Calanques

Au programme un trio de jeunes acteurs 
pour interpréter, jouer et chanter en toute 
complicité quelques contes facétieux à 
destination des enfants venus nombreux 
pour ce moment de complicité et de partage, 
d’émerveillement et de petites frayeurs !
Et toi, as-tu déjà connu l’amour ?
Le Prince Bulb, oui, tombé éperdument 
amoureux d’une sirène, contre l’autorité de 
son sévère Père.

Laissez-vous entraîner dans les odeurs 
sucrées d’une île tropicale, puis au fin-fonds 
des plaines de Russie, en passant par les 
Océans, et les étals de pêcheurs de la côte…
Quant à la Sorcière du placard aux balais, 
connaissez-vous sa plus grande terreur ? 
Et les drôles de Grenouilles du compositeur 
Steve Warring ? Les avez-vous déjà entendues 
au tomber du jour ?
 

Avec :  Loïc Basille, Lucas Bonetti, Camille 
Noyelle.

Dans la Maison de Claire, qui somme 
toute pourrait être la vôtre, la mienne, 
surviennent de drôles de coïncidences 
qui impliquent tour à tour les différents 
habitants des lieux, distillant le 
doute, propageant d’énigmatiques 
indices, rendant déconcertante chaque 
situation.

Il y a Claire, bibliothécaire, qui sort tout 
juste d’une hépatite B.
Il y a Madame Khader, qui fait le ménage 
tous les mardis matin chez Mr et Mme 
Huguet.
Il y a Madame Zaïde, un grand travesti 
érythréen très distingué, Mr Adorno qui 
s’occupe de la copropriété, et son chien 
Zadig au pedigree déclassé.
Sans oublier Mr Lambert le pharmacien 
et sa femme Simone qui collectionne 
les hippopotames.

La maison de Claire est une fable 
urbaine, un conte musical drôle et 
complice, où les spectateurs peuvent 
être partie prenante, où la voix, de 
l’accordéon, de la contrebasse,d’autres 
instruments inattendus, se mêle à 
celle des acteurs, raconte et se perd, 
comme dans un cluedo ébouriffé qui 
s’aventurerait à la croisée du quotidien 
et des rêves, brouillerait les pistes et 
croiserait les genres.

Texte :  Marion Coutris
Mise en espace : Serge Noyelle
Musique : Marco Quesada 
Régie : Louna Boissaye
Avec :  Lucas Bonetti, Marion Coutris, 

Camille Noyelle, Serge Noyelle

Ce groupe marseillais enflamme les lieux 
de musique et les scènes de France et du 
monde avec une originalité explosive ! 
Du hard rock à la salsa, les 17 musiciens 
- saxophones, trompettes, trombones, 
flûtes, percussions, basse - brillent 
d’une énergie redoutable et détournent, 
arrangent, réinterprètent, remixent 
un répertoire éclectique, lui insufflant 

toujours sa touche originale. Les trois 
chanteurs équipés de mégaphones 
alternent selon les styles et les titres. Ses 
compositions sont étonnantes, inédites, 
la Banda du Dock, fanfare exceptionnelle, 
joue partout, se joue de tout, et vous 
embarquera dans son maelstrom 
d’énergie et de virtuosité jusqu’au bout 
de la nuit ! 

Dix amazones vont et viennent, 
vagabondent, s’ordonnent, menant 
avec leur monture une danse en toute 
liberté, venant frôler les promeneurs 
dans une chorégraphie équestre 
qui tient de la tradition tout autant 
que de l’art équestre contemporain. 
Elles entraîneront le public vers leur 
destination finale, où elles rejoindront 
un trio musical - clarinette, contrebasse 
et accordéon - qui semble jouer pour 

elles, autant que pour leurs montures, 
et conduisent les spectateurs dans un 
carrousel-tango inédit où musique et 
danse équestre ne font plus qu’un.

Mise en espace : Serge Noyelle
Avec :  Magali Rubio, Didier Lévêque, 

Charly Tomas
Artistes équestres : le CavalShow, les 
Amazones de l’Antique Confrérie des 
Gardians
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• Risotto au riz de Camargue IGP  6€
• Risotto + saucisses de Taureau  12€

VENEZ PARTAGER AVEC LES ARTISTES 
LE « RISOTTO GÉANT » DE VINCENT ROUZAUD
Chef du Conservatoire des Cuisines Camargue - AlpillesChef du Conservatoire des Cuisines Camargue - Alpilles

NOS CONTES & CHANSONS !    À 11:00
Au musée de la Camargue, Au musée de la Camargue, pour les enfants et les grands au cœur d’enfant !pour les enfants et les grands au cœur d’enfant !

LA BANDA DU DOCK     À 12:00

TANGO-AMAZONES   À 17:00

LA MAISON DE CLAIRE   À 15:00

FORUM PARTICIPATIF     À 14:00 
Autour des chartes de Parcs Naturels RégionauxAutour des chartes de Parcs Naturels Régionaux

ANIMATIONS LUDIQUES     À 16:30 
« Connaissez-vous le Parc ? » « Connaissez-vous le Parc ? » 

LANCEMENT OFFICIEL DE LA RÉVISION 
DE LA CHARTE DU PARC NATUREL 
RÉGIONAL DE CAMARGUE À 11:45
Suivi du verre de l’amitiéSuivi du verre de l’amitié






























































